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RAPPORT DE MODIFICATION CADASTRALE 

 
 
 
CADASTRE :     Du Québec 
 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : Drummond 
 
MUNICIPALITÉ(S) :    Ville de Drummondville 
 
LOT(S) MODIFIÉ(S):    3 995 899 et 3 995 900 
       
 
Les lots 3 995 899 et 3 995 900 créés lors de la réalisation de la rénovation 
cadastrale doivent faire l’objet d’une modification.  
 
Le lot 3 995 899 est la propriété de madame Esther Lafrance en vertu de l’acte 
522222, tel qu’inscrit à la rénovation cadastrale.  Dans cet acte, madame Lafrance 
acquiert le lot 100 du canton de Wickham et une partie de territoire sans désignation 
cadastrale.  Lors de la création de ce lot, la partie du territoire sans désignation 
cadastrale a été omise aux concordances mais la géométrie du lot représente bien 
l’étendue des droits de Madame Lafrance. 
 
Le lot 3 995 900 est la propriété de la ville de Drummondville en vertu de l’acte 
543210 en ce qui concerne une partie du lot 99 du canton de Wickham et en vertu 
de la Loi en ce qui concerne une partie de territoire sans désignation cadastrale.  
Lors de la création du lot, la partie du territoire sans désignation cadastrale acquise 
en vertu de la Loi a été omise aux concordances et aux titres mais la géométrie du 
lot représente bien l’étendue des droits de la ville. 
 
 
De ce fait, le lot 3 995 899 est corrigé pour la concordance et le lot 3 995 900 est 
corrigé pour la concordance, le mode d’acquisition et numéro d’inscription.  
 
 
Cette demande de mise à jour du cadastre est faite conformément aux dispositions 
de l’article 3043, al.3 C.c.Q. 
 
 
Préparé à Québec 
 
Signé numériquement par : Alexandre Renaud a.-g. (matricule 2772) 
 
Minute : 8010 datée du 11 novembre 2019 
Dossier a.-g. : 1012 
 
 
 
 
 
 
 
 


